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n° 89 892 du 16 octobre 2012

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 23 avril 2012 par x, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 mars 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 23 août 2012 convoquant les parties à l’audience du 21 septembre 2012.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. PHILIPPE, avocat, et A. E.

BAFOLO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Vous avez introduit une première demande d’asile en date du 19 novembre 2003 qui s’est clôturée le 5

décembre 2003 par une décision de refus de statut de réfugié et refus de protection subsidiaire prise par

le Commissaire général. Depuis la fin de votre première demande d’asile, vous déclarez avoir été

rapatrié d’abord vers le Rwanda ensuite vers la Côte d’Ivoire.

Vous revenez en Belgique le 18 janvier 2011 et vous y introduisez une deuxième demande d’asile.

A l’appui de cette seconde demande, vous déposez des nouveaux documents, à savoir, une attestation

du parti du Rassemblement des Républicains, RDR, non datée, une copie d’un extrait d’état civil de
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décès au nom de [M.D.;] et un extrait d’acte de naissance au nom de [D.A.]. Dans votre seconde

demande d’asile, vous déclarez être rentré dans la ville de Duekoue après votre rapatriement par les

autorités belges. En date du 3 janvier 2011, alors que vous êtes sur votre lieu de travail, vous entendez

des coups de feu. Vous expliquez qu’il s’agissait d’altercations entre des personnes d’ethnie dioula et

guéré. Sur injonction de votre patron, vous partez. Alors que vous fuyez, vous apercevez un groupe de

personnes armées de bâtons et de machettes. Vous décidez de vous réfugier dans une cour. Une des

occupantes de la cour vous aperçoit et se met à crier. Le groupe de personnes armées vous aperçoit et

vient dans votre direction. Vous escaladez ensuite un mur qui vous permet de leur échapper. Arrivé

chez vous, vous découvrez les corps sans vie de votre oncle MD, votre tante DK et votre soeur KD.

Vous expliquez également que vos deux petits frères ont disparu. Vous décidez ensuite de quitter les

lieux et vous prenez la fuite. Vous croisez des éléments armés du groupe des FANCI (Forces Armées

Nationales de Côte d'Ivoire). Ces derniers vous interrogent sur la localisation des «rebelles». Ne

répondant pas à leurs questions, ils vous battent et vous reprochent en tant que personne d’ethnie

dioula de «laisser passer les rebelles». Vous perdez connaissance et lorsque vous revenez à vous,

vous êtes en détention dans un Commissariat de police du 21eme arrondissement à Abobo (Abidjan).

Au cours de cette détention, vous faites connaissance du dénommé ZT, une personne d’ethnie dioula

que vous connaissiez de vue depuis Duekoue. Après dix jours passés en détention le dénommé ZT est

libéré. Le 6 janvier 2011, un de vos oncles accompagné d’un de ses amis viennent vous sortir de

détention. A votre sortie de prison, votre oncle vous explique vous avoir retrouvé grâce au codétenu ZT

libéré avant vous. Vous vous réfugiez ensuite dans une chambre localisée à Abobo (Abidjan) pendant 5

jours avant de rejoindre l’aéroport d’Abidjan en date du 17 janvier 2011 d’où vous prenez un avion à

destination de la Belgique. Arrivé en Belgique le 18 janvier 2011, vous y demandez l’asile le jour même.

B. Motivation

Force est de constater qu’à l'appui de cette deuxième demande d'asile, vous prétendez avoir été

rapatrié dans votre pays après la première décision de refus prise par le CGRA le 5 décembre 2003.

Selon vos déclarations lors de votre audition du 25 août 2011, vos problèmes ont commencé en janvier

2011. Durant ce mois, vous avez découvert le corps sans vie de votre oncle, de votre tante et de votre

soeur. Vous ajoutez que suite à cet événement, tentant de prendre la fuite, vous avez été intercepté par

des éléments des FANCI, dont vous dites qu'ils sont sous l'autorité de L. Gbagbo et avez été arrêté (voir

pages 9 et suivantes, audition CGRA). Lors de cette même audition, vous déclarez (voir page 7,

audition CGRA) que vous êtes dans l’impossibilité de rentrer chez vous en Côte d’Ivoire craignant

l’autorité de L. Gbagbo.

A ce propos, soulignons que depuis le mois d’avril 2011, L. Gbagbo n'est plus au pouvoir en Côte

d'Ivoire et que ce pays est dirigée par un nouveau président, Alhassane Dramane Ouattara,

représentant de la formation politique, le Rassemblement des Républicains, «RDR», dont vous déclarez

que votre oncle était membre. De ce fait, il n’est pas permis de comprendre et de déduire de vos

déclarations, qu’à la date d’aujourd’hui vous puissiez effectivement craindre un retour en Côte d’Ivoire

précisément, en raison de l’affiliation politique RDR de votre oncle et des problèmes que vous relatez

lors de votre audition du 25 août 2011 qui ont eu lieu durant les troubles post électoraux (voir également

informations objectives jointes au dossier administratif).

Ensuite, il ressort de la lecture et de l’analyse de l’ensemble des documents que vous avez présentés

que ces pièces ne constituent pas un élément qui permettrait de prendre une autre décision.

En effet, l’attestation RDR déposée se limite à communiquer des condoléances en raison du décès d’un

membre de la famille D.. A ce propos, la présente décision ne remet pas en cause ce décès. Du reste,

elle n’apporte aucun éclairage sur les motifs qui permettraient de considérer qu’à ce jour, vous avez des

craintes fondées de persécutions au sens de la Convention de Genève.

De plus, s’agissant de l’extrait d’acte de décès au nom de [M.D.] et l’extrait d'acte de naissance au nom

de [.A.], elles sont relatives au décès du dénommé [M.D.] et à votre naissance qui ne sont aucunement

remis en cause dans la présente décision.

Enfin, il en est de même concernant le certificat médical à votre nom que vous avez joint à votre dossier

administratif. Il ressort de la lecture et de l’analyse de ce certificat médical qu’une série de lésions

corporelles ont été relevées. Aucune autre information mentionnée dans cette attestation médicale ne

permet toutefois d'établir de manière formelle un quelconque lien de cause à effet entre les séquelles

physiques constatées et vos déclarations d’asile. Par conséquent, cette attestation médicale ne
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constitue pas un élément probant et pertinent dès lors qu'il n’apporte aucun éclairage quant aux

circonstances exactes et précises dans lesquelles vous avez reçu ces coups ayant entraînés les

séquelles physiques reprises dans l’attestation médicale déposée.

Quant à l'évaluation de votre dossier au regard de l’article 48/4 § 2 c de la loi du 15 décembre 1980,

rappelons que celui-ci mentionne que des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, sont considérées comme

une «atteinte grave» qui peut donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire, pour autant qu’il y

ait de sérieux motifs de croire que cette personne encourrait un risque réel de subir de telles atteintes

(article 48/4 § 1).

La situation actuelle en Côte d’Ivoire ne rencontre pas les exigences de la définition de l’article 48/4. En

effet, après des mois de conflit intense entre les partisans de l’ancien président Gbagbo, battu lors des

élections du 28 novembre 2010 selon la CEI, l’ONU et la plupart des nations, et ceux du président

Alassane Dramane Ouattara, Laurent Gbagbo, qui s’était accroché au pouvoir, est capturé le 11 avril

2011 par les forces pro-Ouattara à Abidjan. Depuis cette date, des combats violents ont encore eu lieu à

Abidjan notamment dans le dernier fief de l’ex-président Gbagbo, Yopougon, qui finit par retrouver le

calme début mai 2011. Malgré l’insécurité qui demeure dans certains quartiers, on note des signes

clairs et croissants de normalisation à Abidjan. Les premiers fonctionnaires ont repris le travail le 18 avril

2011, les écoles ont recommencé timidement les cours vers le 26 avril et les banques, qui devaient

payer les fonctionnaires, ont rouvert leurs portes vers le 28 avril. Le 10 mai, les exportations de cacao

ont repris.

La presse dite « bleue », proche de Laurent Gbagbo, a repris sa parution fin mai-début juin 2011. Une

opération d’identification (Programme national de réinsertion et de réhabilitation communautaire) a été

lancée à l’adresse des forces armées, de la gendarmerie nationale et de la police nationale. Ces trois

forces, regroupées dans les Forces de défense et de sécurité, (FDS), ont fait allégeance au président

Ouattara, après la chute de l’ex-président Gbagbo. L’identification concerne également les Forces

Républicaines de la Côte d’Ivoire (FRCI), les ex-Forces armées des Forces nouvelles (FAFN). Le

premier ministre et ministre de la défense, Guillaume Soro, a donné des instructions fermes et claires

quant à la sécurité et à la suppression des barrages intempestifs. A l’Ouest, où la situation fut

dramatique, les premiers réfugiés rentrent chez eux.

Depuis la chute de Laurent Gbagbo et de son fief de Yopougon (Abidjan), la guerre interne entre les

deux « présidents » a cessé en Côte d’Ivoire. Si la situation sécuritaire demeure précaire et volatile, une

normalisation est constatée dans tout le pays. Le président élu Alhassane Ouattara a été investi le 21

mai 2011 marquant ainsi la rupture avec le passé. Un nouveau gouvernement a été formé regroupant

les différentes tendances du RHDP et des personnes qui ont soutenu Ouattara. Le FPI, en pleine

restructuration, a décliné sa participation au gouvernement. Le retour aux activités quotidiennes et le

redémarrage de l’économie sont des signes clairs de cette normalisation.

En conséquence, l’ensemble de ces éléments confirment qu’il n’existe plus actuellement en Côte

d’Ivoire de contexte qui permettrait de conclure en l’existence de menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international (voir

les informations jointes au dossier).

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en

votre chef, une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou de croire

en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la protection

subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après le Conseil), la partie requérante confirme

fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée.
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3. La requête

3.1. La partie requérante prend un moyen unique « de l’erreur manifeste d’appréciation et de la

violation : des articles 48/3, 48/4, 48/5, 57/7bis, 57/7ter, 62 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après :’la loi du 15 décembre

1980’) ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs » (requête, page 3).

3.2. La partie requérante joint à sa requête les documents suivants :

- « Abidjan dans l’insécurité totale : les Frci attaquent 2 Ambassades », daté du 2 août 2011 et tiré du

site internet www.225infomagazine.com;

- « Côte d’Ivoire – Le désordre sécuritaire », daté du 7 août 2011 et tiré du site internet

www.connectionivoirienne.net;

- « Côte d’Ivoire : ‘Cent jours’ impec…,sans crimes serait mieux », daté du 12 octobre 2011 et tiré du

site internet www.afriscoop.net;

- « L’ONU dénonce des exactions en Côte d’Ivoire », daté du 12 août 2011 et tiré du site internet

www.lexpress.fr;

- « Insécurité sur les axes routiers : des bandits font trois morts et de nombreux blessés », daté du 15

octobre 2011 et tiré du site internet news.abidjan.net;

- « Côte d’Ivoire : un climat de peur empêche le retour des personnes déplacées », daté du 28 juillet

2011 et tiré du site internet www.amnesty.org;

- « De nombreux réfugiés ivoiriens hésitent à rentrer chez eux », daté du 15 octobre 2011 et tiré du site

internet news.abidjan.net,.

Lors de l’audience du 21 septembre 2012, elle dépose au dossier de la procédure les documents

suivants :

- « Côte d’Ivoire : nouvelle attaque d’un poste de l’armée à la frontière avec le Liberia » daté du 14

août 2012, RFI ;

- « Nouveaux tirs à la frontière Côte d’Ivoire-Liberia », daté du 14 août 2012, par Rédaction Afrique ;

- « Tentatives communes pour sécuriser la frontière entre la Côte d’Ivoire et le Liberia », daté du 17

juin 2012, par RFI ;

- « Jean-Paul Mondouho, maire-résident de Duékoué : « Le camp de Nahibly ne devait pas exister »,

daté du 29 juillet 2012 et tiré du site www.nouvelles.abidjantv.net;

- « Interview/Tueries à Duékoué/Sarr Bohe(député) : ‘l’Ouest ne doit pas être la Palestine de la Côte

d’Ivoire : la loi foncière de 1998 doit être intégralement appliquée’ », daté du 27 juillet 2012 et tiré du

site www.nouvelles.abidjantv.net;

- « Evènement de Duékoué : le gouvernement ivoirien annonce des poursuites » daté du 25 juillet

2012 et tiré du site internet www.abidjan.net;

- Un document non titré, daté du 21 juillet 2012 émanant du site www.koaci.com.

Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent de nouveaux éléments au sens de

l’article 39/76, §1er, alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980, elles sont produites utilement dans le cadre

des droits de la défense, dans la mesure où elles étayent la critique de la partie requérante à l’égard de

la décision attaquée. Elles sont, par conséquent, prises en considération.

3.3. Dans le dispositif de son recours, la partie requérante sollicite à titre principal de lui reconnaître la

qualité de réfugié ; et à titre subsidiaire de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.

4. Rétroactes

Dans la présente affaire, la partie requérante a introduit le 19 novembre 2003 une demande d’asile qui a

fait l’objet d’une décision d’irrecevabilité par l’Office des étrangers confirmée par la décision confirmative

de refus de séjour prise par la partie défenderesse le 5 décembre 2003. La partie requérante déclare

avoir été ensuite rapatriée au Rwanda puis en Côte d’Ivoire avant de revenir en Belgique où elle y a

introduit une seconde demande d’asile le 18 janvier 2011.

Une décision de refus de reconnaissance du du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection

subsidiaire fut prise le 5 avril 2012 par le Commissariat général. Il s’agit de la décision attaquée.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :
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« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1ier de la Convention précise que le terme «réfugié»

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques,

se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se

réclamer de la protection de ce pays ».

5.2. Dans sa décision, la partie défenderesse refuse d’accorder la qualité de réfugié au requérant au

motif que la crainte qu’il invoque à l’appui de sa demande de protection internationale n’est plus actuelle

compte tenu du changement politique intervenu. Elle estime ensuite que les documents produits ne

permettent pas de renverser le sens de sa décision et conclut qu’il n’existe plus actuellement en Côte

d’Ivoire de contexte qui permettrait de conclure en l’existence de menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

5.3. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise. Elle constate particulièrement que les faits invoqués ne sont pas remis en cause et sollicite

dès lors l’application de l’article 57/7bis de la loi du 15 décembre 1980. Elle conteste également

l’évaluation faite par la partie défenderesse de la situation en Côte d’Ivoire estimant que le pays reste

très instable et qu’une grande insécurité y règne toujours.

5.4. Après examen du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil estime ne pas

pouvoir se rallier à la motivation de la décision attaquée et constate qu’une série d’éléments du récit du

requérant ne sont pas formellement remis en cause par le Commissaire général. Ainsi, il n’est pas

contesté que le requérant est de nationalité ivoirienne, d’origine ethnique dioula originaire de la région

de Duékoué, que plusieurs membres de sa famille ont été assassinés dans les affrontements liés au

contexte ethnique tendu prévalant dans la région et qu’il a lui-même été arrêté, maltraité et détenu par

des militaires des Forces Armées Nationales de Côte d'Ivoire (ci-après FANCI) lors de sa fuite. Le

requérant dépose également, à l’appui de sa demande d’asile, un certificat médical attestant de

citatrices sur plusieurs parties de son corps. Considérant dès lors que ces faits doivent être considérés

comme établis, la partie requérante sollicite l’application de l’article 57/7bis de la loi du 15 décembre

1980.

5.5. Concernant les faits invoqués par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale,

à savoir, l’assassinat de son oncle, sa tante et sa sœur dans le cadre d’altercations entre des membres

de l’ethnie dioula et guéré ainsi que les mauvais traitements et l’arrestation dont il a été victime par des

militaires, le Conseil observe que la partie défenderesse se contente de renvoyer au changement de

régime politique intervenu depuis le départ du requérant de Côte d’Ivoire pour estimer que sa crainte

n’est plus actuelle mais sans pour autant remettre en cause les faits invoqués ni la gravité de ceux-ci.

Si, dans sa note d’observations, la partie défenderesse relève à cet égard que « […] s’ils n’ont pas été

formellement remis en cause dans la décision attaquée […] les propos du requérant […][sont]

lacunaires à bien des égard […] » (dossier de la procédure, pièce 5, p.2), le Conseil estime, pour sa

part, que les déclarations du requérant telles qu’elles ressortent du rapport d’audition du 25 août 2011

sont suffisamment précises et crédibles et ce, en tenant compte du climat tendu dans lequel s’est

déroulé cette audition, l’officier de protection en charge du dossier coupant systématiquement la parole

au requérant, le reprenant et ne laissant finalement que très peu l’occasion au requérant de livrer un

récit spontané sur les évènements qu’il avance avoir vécu. Or, ces déclarations font mention de faits de

violence, le requérant ayant notamment découvert les corps sans vie de plusieurs membres de sa

famille dont sa petite sœur. En outre, il affirme avoir été battu et frappé avec une crosse de fusil, avant

de perdre connaissance (rapport d’audition du 25 août 2011, page 10-11). Ces éléments constituent de

toute évidence une persécution.
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5.6. Dès lors, au vu des déclarations cohérentes et précises du requérant concernant l’assassinat de

membres de sa famille proche ainsi que l’arrestation et les mauvais traitements dont il a été victime de

la part de militaires (FANCI) et compte tenu de l’absence de remise en cause de ces éléments par la

partie défenderesse, le Conseil considère que ceux-ci sont suffisamment établis et qu’il y a donc lieu

d’appliquer la présomption de l’article 57/7bis de la loi du 15 décembre 1980.

5.7. Conformément audit article 57/7bis, transposant l’article 4, § 4, de la Directive 2004/83/CE du

Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004 concernant les normes minimales relatives aux

conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre

au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d’autres raisons, ont besoin d’une protection

internationale, et relatives au contenu de ces statuts, « le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté ou

a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution est considéré comme un indice sérieux de

la crainte fondée du demandeur d'être persécuté, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette

persécution ne se reproduira pas et qu'elle ne peut à elle seule être constitutive d'une crainte fondée ».

En l’espèce, si le Conseil considère que les persécutions dont a été victime le requérant de la part de

militaires FANCI du fait de soupçons relatifs à son soutien aux rebelles ne sont pas susceptibles de se

reproduire au vu du changement de régime intervenu et de l’intégration des ex-rebelles au

gouvernement actuel (tel qu’il ressort de la farde 2è demande, rubrique 14, farde ‘information des pays ‘,

p.5), il estime cependant que le requérant établit à suffisance avoir été victime de persécutions à

l’occasion des affrontements interethniques qui se sont déroulés à Duékoué en janvier 2011. La partie

défenderesse ne démontre pas, quant à elle, qu’il existe de bonnes raisons de penser que ces faits de

persécutions ne se reproduiront pas. En effet, il ressort des nombreux documents déposés par le

requérant à l’audience du 21 septembre 2012, que les conflits ethniques couplés aux conflits fonciers

entre guérés et dioulas restent récurrents dans la région de Duékoué et à l’Ouest de la Côte d’Ivoire en

général, que la crise postélectorale a accru la prolifération des armes légères et de petits calibres à

l’ouest, notamment celles détenues par ‘les miliciens, les mercenaires libériens, les seigneurs de guerre

burkinabés, les dozos et les faux FRCI’ qui continuent à sévir dans ces contrées ; qu’au mois de juillet

2012, un camp de déplacés voisin de Duékoué a encore fait l’objet d’une attaque meurtrière de la part

d’habitants de cette ville (« Interview/Tueries à Duékoué/Sarr Bohe(député) : ‘l’Ouest ne doit pas être la

Palestine de la Côte d’Ivoire : la loi foncière de 1998 doit être intégralement appliquée’ », daté du 27

juillet 2012 et tiré du site www.nouvelles.abidjantv.net, p.1 et « Nouveaux tirs à la frontière Côte d’Ivoire-

Liberia », daté du 14 août 2012, par Rédaction Afrique ). Les documents déposés par la partie

défenderesse au dossier administratif ne contredisent pas ces informations en ce qu’elles confirment

que les tensions ethniques entre, notamment le Malinkés et la Baoulés existent depuis très longtemps et

que l’insécurité persiste dans cette région (farde 2è demande, rubrique 14, farde ‘information des pays ‘,

p.10-11) et ce, malgré la présence des soldats de l’ONUCI. Au vu de la situation prévalant toujours à

l’Ouest de la Côte d’Ivoire, et en particulier dans la région de Duékoué, et des circonstances

particulières de l’espèce, le seul changement politique intervenu en Côte d’Ivoire et plus précisément

l’accession de Mr A.D. Ouattarra à la présidence de la République, ne suffit pas pour conclure à que ces

faits ne se reproduiront pas.

5.8. En conclusion, si un doute persiste sur certains aspects du récit de la partie requérante, le Conseil

estime qu’il existe cependant suffisamment d'indices du bien-fondé des craintes alléguées pour justifier

que ce doute lui profite.

5.9. En conséquence, la partie requérante établit qu’elle a quitté son pays d’origine et qu’elle en reste

éloignée par crainte de persécutions en raison de son origine ethnique, combinée à sa provenance de

l’Ouest de la Côte d’Ivoire, au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize octobre deux mille douze par :

Mme B. VERDICKT président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA B. VERDICKT


